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VOTES PROJETS ET PROPOSITIONS – SÉANCE PLÉNIÈRE DU JEUDI 26 FÉVRIER 2026 

N° VOTE INTITULÉ N° DOC DISCUSSION 

VOTES 

DÉTAIL DES 
VOTES 

NOMINATIFS 
OUI NON ABSTENTIONS 

4 

Projet de loi spéciale modifiant la loi spéciale du 6 janvier 1989 
sur la Cour constitutionnelle en ce qui concerne la présentation 
de candidats et les conditions de nomination des juges de la 
Cour constitutionnelle. 

56K1093 

p. 29 
p. 109 

Détail: p. 116 

N: 52 
F: 30 

Tot.: 82 

N: 29 
F: 23 

Tot.: 52 

N: 0 
F: 0 

Tot.: 0 

Proposition de loi spéciale modifiant la loi spéciale du 6 janvier 
1989 sur la Cour constitutionnelle en vue de dépolitiser et 
d'assurer l'égalité de genre dans sa composition. 

56K0085 

Proposition de loi spéciale modifiant la loi spéciale du 6 janvier 
1989 sur la Cour constitutionnelle en ce qui concerne la 
composition de la Cour et les conditions à remplir pour pouvoir 
être nommé juge. 

56K0200 

5 

Projet de loi relatif à la mise en concordance des dispositions 
légales en vigueur de la Justice avec le Code pénal du 29 février 
2024 (I). 

56K1182 p. 50 
p. 109 

Détail : p. 119 
110 13 11 

20 
Projet de loi portant diverses mesures en faveur des aidants 
proches. 

56K300 p. 53 
p. 113 

Détail : p. 129 
126 0 8 

21 

Proposition de rejet de la proposition de loi relative à la neutralité 
objective des agents de la fonction publique fédérale et 
interdisant le port de signes convictionnels visibles dans 
l'exercice de leurs fonctions. 

56K149 p. 51 
p. 114 

Détail : p. 129 
92 37 3 

22 

Proposition de rejet de la proposition de résolution relative à 
l'obligation d'installer un système d'alarme pour les sièges 
enfants dans les véhicules afin d'éviter que des enfants y soient 
laissés seuls. 

56K334 p. 52 
p. 114 

Détail : p. 130 
105 19 0 
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